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Civ. 1e, 3 mars 2021, n° 19-20393

Pourvoi n° 19-20393

Motifs : "Vu l'obligation pour le juge de ne pas dénaturer l'écrit qui lui est soumis :

4. Pour rejeter la demande de constatation de la force exécutoire en France de la décision du
6 novembre 2014 du tribunal des faillites d'Ansbach, l'arrêt retient que ne peut se voir
reconnaître la force exécutoire un simple tableau qui ne comporte pas l'énoncé d'une véritable
décision.

5. En statuant ainsi, alors que le tableau en cause contenait la désignation du tribunal, les
noms des parties et de leurs avocats, la somme dont le paiement était demandé ainsi que la
cause de la créance, la contestation du débiteur et le montant finalement admis, ce dont il
résultait qu'il constituait une véritable décision au sens de l'article 32 du règlement (CE) n°
44/2001 (…), la cour d'appel a dénaturé les termes clairs et précis de ce document et violé le
principe susvisé."
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